
République française

Département de la Meuse

COMMUNE DE PAGNY LA BLANCHE COTE
Séance du 25 juillet 2023

Membres en exercice :
10

Présents : 8

Votants: 8

Pour: 8

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 20/07/2023
L'an deux mille vingt-trois et le vingt-cinq juillet l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Daniel ROUVENACH

Présents : Daniel ROUVENACH, Marie-José PRUD'HOMME, Gaël
ROUVENACH, Michèle BOCCIARELLI, Fabien CHRETIEN, Didier
CORMORECHE, Santiago MARTIN ALONSO, Michaël THIRY

Représentés:

Excusés:  Marie-Françoise DEWULF

Absents:  Vincent DOUAY

Secrétaire de séance: Gaël ROUVENACH

Objet: P. L.U. de Pagny la Blanche Côte : Prescription d'élaboration du PLU - N°2023-024 - DECO_2023_027

Le Conseil municipal,

Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L.151-1 et suivants, L.153-1et suivants,

Vu l'article L.103-3 du Code de l'urbanisme relatif aux objectifs poursuivis et aux modalités de concertation ;

Monsieur le Maire de la commune de Pagny la Blanche Côte présente les raisons de l'élaboration d'un Plan Local
d'Urbanisme (P.L.U.) pour la commune.

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire qui a précisé, entre autres que le débat sur le P.A.D.D. (Projet
d'Aménagement et de Développement Durables), l'arrêt du projet, la consultation des services puis l'enquête
publique interviendront, dans cet ordre chronologique, dès que possible, après avoir délibéré, et dans les conditions
suivantes :

Conformément à l'article L.153-12, le débat au sein du conseil municipal prévu pour définir les orientations
générales du P.A.D.D. sera lancé dès que possible.

Le conseil municipal de la commune de Pagny la Blanche Côte, après en avoir délibéré, et à l'unanimité DECIDE :

1- DE PRESCRIRE l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.) sur l'intégralité de son territoire

2- QUE l'élaboration du P.L.U. a pour objectifs d'élaborer un document dans le respect du développement durable
conciliant la protection et la mise en valeur de l'environnement, de permettre la reconversion d'une ancienne friche
industrielle avec maîtrise foncière du site, d'établir une orientation d'aménagement et de programmation (O.A.P.),
d'établir un diagnostic relatif aux logements vacants et aux parcelles non bâties situées à l'intérieure des zones
urbanisées afin de limiter la consommation foncière, de valoriser le patrimoine naturel de la Commune (espaces
agricoles, cours d'eau, forêts,...).

3- QUE les modalités de concertation mises en oeuvre ont pour vocation d'informer et de recueillir l'avis des
habitants, toujours dans l'intérêt général. La présentation sera porter à la connaissance des habitants grâce au
réseau d'information communal, au site internet de la commune et à un affichage. Une ou plusieurs réunions seront
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organisées. Un registre sera mis à leur disposition afin de pouvoir y inscrire leurs suggestions et remarques, et
qu'un bilan de cette concertation sera réalisé ;

4- DE DEMANDER, conformément à l'article L.132-5 du code de l'Urbanisme, que les services de la D.D.T.
soient mis à la disposition de la commune pour assurer la conduite de la procédure et de solliciter de l'Etat une
dotation allouée à la commune pour couvrir les dépenses nécessaires à l'élaboration du P.L.U..

5- DE PROCEDER à une consultation de bureaux d'études pour mener l'élaboration du P.L.U. et de charger
Monsieur le Maire de prendre les dispositions nécessaires à la poursuite de la procédure ;

6- DE DONNER autorisation à Monsieur le Maire pour signer tout contrat, avenant ou convention de prestations
ou services concernant l'élaboration du P.L.U. ;

7- DIT que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes seront inscrits au budget des exercice
considéré.

CONFORMÉMENT à l'article L.153-11 du Code de l'Urbanisme, la présente délibération est notifiée aux :

- Préfet,
- Président du Conseil Régional,
- Président du Conseil Départemental,
- Maires des communes voisines,
- Président de l'établissement public chargé du S.C.o.T.,
- Chambre de Commerce et de l'Industrie,
- Chambre des métiers,
- Chambre d'agriculture.

pour association à l'élaboration du P.L.U.

Conformément aux articles R.153-20 et 21 du Code de l'Urbanisme, la présente délibération fera l'objet d'un
affichage en mairie durant un mois et d'une mention dans un journal diffusé dans le département.

Cette formalité de publicité mentionne le ou les lieux où le dossier peut être consulté.

Elle sera exécutoire à compter de sa réception en Préfecture et de l'accomplissement des mesures de publicité
définies.

Le Maire, Daniel ROUVENACH
Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
le 25/07/2023
et publié ou notifié le
25/07/2023
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